
 

PARIS, le 4 Décembre 2009 
 

 

 

 

L’U.ME.SPE SOUTIENT LES SPECIALITÉS CLINIQUES  

À EXERCICE EXCLUSIF 
 

 

L’U.ME.SPE./C.S.M.F. a décidé de médiatiser l’importance de la place des spécialités 

cliniques à exercice exclusif mal identifiées dans le parcours de soins.  

 

L’U.ME.SPE./C.S.M.F. rappelle le rôle important de ces spécialistes en tant que 

médecins consultants permettant d’éviter des accès aux urgences et des 

hospitalisations inutiles mais, important également, leur avis d’expertise dans les 

pathologies chroniques. 

 

L’U.ME.SPE./C.S.M.F. prend aujourd’hui la défense du rôle des médecins 

réadaptateurs fonctionnels qui jouent un rôle crucial en tant que spécialistes du 

handicap et de la performance fonctionnelle. 

 

L’U.ME.SPE./C.S.M.F. souligne qu’au moment où l’on met en exergue l’importance de 

mieux prendre en charge les dépendances, les réadaptateurs fonctionnels, en 

coopération avec les autres professionnels de santé, ont un rôle important dans ce 

domaine, important pour les patients en terme de qualité de vie. 

 

L’U.ME.SPE./C.S.M.F. soutient les demandes de revalorisation tarifaire des médecins 

réadaptateurs fonctionnels tant au niveau des actes cliniques que des actes 

techniques.  
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